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 Bilan des observations
du public      

Objet : Projet d'arrêté fixant le nombre minimum et le nombre maximum de daims 
soumis à plan de chasse pouvant être prélevés durant la saison de chasse 2022/2023 
dans le département des Landes

La participation du public relative au projet d’arrêté préfectoral visé en objet a été
organisée par voie électronique sur  le site internet des services de l’État dans les
Landes.

La mise en ligne a eu lieu le 29 avril 2022 et la période de participation s’est achevée
le 19 mai 2022.

Aucune observation n’a été recueillie sur le site internet des services de l’État dans
les Landes ni par voie électronique ou postale auprès de la DDTM. 

DDTM des Landes –351 Bd Saint Médard – BP 369 – 40012 Mont de Marsan Cedex -Tel : 05 58 51 30 00 - Fax : 05 58 51 30 10
Adresse internet : http://www.landes.gouv.fr/

Accueil du public : du lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h30 à 16h30. Le vendredi : 9h00 à 12h00 et 13h30 à 16h00
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